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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Vaud. — Les lieux, jours et heures de röunion des unitös de troupes appelees
k un cours de repetition en 1876, sont fixes comme suit :

/. Infanterie.
Balaillon de carabiniers _¦> 1. — Reunion devant les casernes de Biere, le 30

juin, ä midi.
Bataillon de fusiliers n° 1. — Reunion k la gare de Coppet, le 29 mai, k 10

heures du malin.
Bataillon de fusiliers n° 2. — Röunion ä la gare de Nyon, le 9 juin, ä 10 heures

du matin.
Bataillon de fusiliers n° 3. —Reunion ä la gare de Nyon, le 19 juin, älO heures

du matin.
Bataillon de fusiliers n» 4. — Röunion ä la gare d'Allaman, le 11 aoüt, k 9 1/2

heures du matin.
Bataillon de fusiliers n° 5. — Reunion k la gare d'Allaman, le 9 mai, ä 9 1/2

heures du matin.
Bataillon de fusiliers n» 6. — Reunion ä la gare d'Allaman, le 19 mai, ä 9 1/2

heures du matin.
Bataillon de fusiliers n» 7. — Röunion ä la gare d'Allaman, le 21 aoüt, ä 9 1/2

heures du matin.
Bataillon de fusiliers n« 8. — Reunion ä la gare d'Allaman, le 31 aoüt, ä 9 1/2

heures du matin.
Bataillon de fusilliers n<> 9. — Reunion k la gare d'Allaman, Ie 11 septembre, ä

9 1/2 heures du matin.
Sont appelös aux cours de repetion de l'infanterie : a) Tous les officiers appartenant

au bataillon ; 6) Les sous-officiers et caporaux nös dans les annees 1847,
1848, 1849, 1850, 1851, 1852,1853, 1854 et 1855, k l'exception du sous-officier
d'armement, de l'appointö du train (vvagmestre), et du sous-officier de pionniers;
c) Les trompettes de toutes les annöes de l'elite (1844 ä 1856): d) Les soldats,
tambours et armuriers, nes dans les annees 1849, 1850, 1851, 1852, 1853,1854 el
1855, ä l'exception des soldats du train et des pionniers; e) Tout le personnel
sanitaire ä l'exception des brancardiers; f) Les sous-officiers, caporaux et soldats,
nes en 1856, qui auront termine leur ecole de recrues avant l'ouverture du cours
de röpötition de leur bataillon.

//. Artillerie.
Batterie de campagne n» 7. — Reunion ä Moudon dans la cour de l'arsenal, le

12 mai, k 8 heures du matin.
Batterie n^ 8. — Reunion ä Morges, dans la cour de l'arsenal, le 12 mai, ä 9

heures du matin.
Colonne de parc n° 3. — Röunion davant les casernes de Biere, le 11 juillet, k

midi.
Sont appeles aux cours de röpötition de l'artillerie : a) Tous les officiers attaches

ä ces unitös de troupes ; b) Les sous-officiers, brigadiers et appointes, nös dans
les annöes 1846, 1847,1848, 1849, 1850,1851, 1852, 1853, 1854 et 1855 ; c) Tous
les trompettes de l'ölite (1844 k 1855); d) Les soldats nös dans Ies annöes 1848,
1849, 1850, 1851, 1852,1853, 1854, 1855; e) Le personnel sanitaire k l'exception
des brancardiers.

La presente publication tient lieu d'ordre de marche. Les militaires qu'elle
concerne sont censös personnellement commandes et soumis comme tels ä la justice
penale militaire. Les hommes devront se presenter au lieu de reunion en tenue de

route, sac garni au complet. Ceux qui sont hors du canton, seront convoques au
moyen d'un ordre de marche personnnel par les soins des commandants
d'arrondissement sur l'avis des chefs de section. Une publication ultörieure annoncera les
lieux de reunion de la cavalerie.

Donnö, pour etre insörö deux fois dans la Feuille des avis officiels du canton de
Vaud, publiö au son de la caisse et affichö dans toutes les communes.

Lausanne, le 27 avril 1876.
Le chef du Depurtement militaire, Chuard, colonel.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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